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L’Allemagne veut
livrer des
munitions
suisses à
l’Ukraine
Kiev affirme que ce matériel de guerre est
nécessaire pour protéger ses exportations
de céréales. Le Conseil fédéral se retrouve
sous pression.
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Mis à jour il y a 19 heures

Presque plus de munitions: 30 chars antiaériens de type
Guépard sont désormais en service en Ukraine. La photo
provient d’un terrain d’entraînement militaire allemand.
Photo: AFP

Le refus de Berne semblait définitif. En effet, dé-

but juin, le Conseil fédéral a décidé d’interdire

au gouvernement allemand la réexportation de

munitions antiaériennes suisses vers l’Ukraine.

Il s’agissait de projectiles de 35 millimètres que

des entreprises d’armement suisses avaient déjà

livrés à l’armée allemande il y a des décennies.
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L’Allemagne voulait transférer les anciens stocks

de munitions à l’Ukraine ainsi que les anciens

chars antiaériens de type Guépard.
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